










 

 

















































Un principe : pas de double prélèvement en trésorerie. 
L'impôt sur les revenus de 2017 sera payé en 2018 et l'impôt sur les revenus 2019 sera payé à compter de janvier 2019. 
L’impôt normalement dû au titre des revenus non exceptionnels perçus en 2018 sera annulé par le biais d'un crédit d'impôt spécifique (CIMR : crédit d'impôt modernisation du recouvrement), calculé automatiquement par l'administration fiscale sur la base de la déclaration des revenus 2018 déposée au printemps 2019. 
Il restera dû sur les revenus exceptionnels (par exemple une prime de départ à la retraite) ou hors du champ de la réforme (par exemple les revenus de capitaux mobiliers ou les plus-values de cession de valeurs mobilières)). 



Abattement d'assiette pour les contrats de moins de 2 mois (CDD de moins de deux mois ou terme du contrat imprécis) 
 

 

Un abattement du montant imposable d'un demi-SMIC s'applique avant détermination du taux au sein de la grille de taux par défaut (barème mensuel). Le montant de PAS est déterminé sur la base du montant imposable après abattement. 

Le collecteur doit de fait calculer la base fiscale abattue avant d’y appliquer le barème correspondant qui vaut pour le barème et le calcul du PAS prélevé. 



Indemnités journalières maladie 

 

Les IJSS maladie peuvent être imposables ou non, selon que le salarié relève d’une affection de longue durée (ALD) ou non. Pour contourner cette difficulté, le PAS sera prélevé par les collecteurs versant des IJ maladie subrogées dans la limite des deux premiers mois d’arrêt maladie de l’individu. 

Les montants d’IJSS subrogées par l’employeur ne sont en aucun cas déclarés dans la zone RNF de la DSN => l'assiette soumise au PAS ne sera pas égale à la RNF dans ce cas précis. 




